


 

Si le garant et la contrepartie initiale 
appartiennent en revanche à la 
même catégorie de déclaration, la 
position dans cette catégorie est 
simplement déplacée dans une 
autre ligne des colonnes 1-16 aux 
colonnes 17-24.  

13-14 Unfunded credit protection: 
adjusted values (Ga, Pa) 

Protection de crédit non couverte : 
montants ajustés (Ga, Pa) 

Effet de substitution qui réduit la 
position (–) 
Art. 61 al. 1 let. b et c et annexe 3 
OCre-FINMA. 

13 Guarantees Garanties  
14 Credit derivatives Dérivés de crédit  
15 Funded credit protection 

Financial collateral: simple 
method 

Protection de crédit couverte 
Sûretés financières : méthode 
simple 

Effet de substitution qui réduit la 
position (–) 
Art. 61 al. 1 let. d et art. 62 al. 1 
let. a OFR 
Art. 68 OCre-FINMA. 
Réduction de la position en raison 
des mesures d’atténuation du risque 
de crédit pour les transactions 
adossées à des sûretés selon 
l’approche simple. 
Ce montant n’inclut pas les sûretés 
qui ont déjà été prises en compte 
dans le calcul de l’équivalent-crédit 
à la colonne 11 pour les SFT et les 
dérivés, lorsque la banque utilise la 
SA-CCR ou la SA-CCR simplifiée 
ou l’approche de la valeur de 
marché. 

16 Total outflows Sorties totales Effet de substitution qui réduit la 
position (–) 
Résultat : 
colonne 16 = colonne 13 + colonne 
14 + colonne 15 

17 Total inflows Entrées totales Effet de substitution qui accroît la 
position (+) 

18 Net exposure after CRM 
substitutions effects 

Position après mesures 
d’atténuation du risque de crédit 
avec effets de substitution 

Position après mesures 
d’atténuation du risque avec effets 
de substitution 

19 Credit risk mitigation techniques 
affecting the amount of the 
exposure: funded credit 
protection. Net effects of the 
comprehensive method 

Mesures d’atténuation du risque de 
crédit qui influent sur le montant de 
la position : protection de crédit 
préfinancée, conséquences nettes 
de l’approche globale 

Art. 61 al. 1 let. d et art. 62 al. 1 
let. b OFR 
Art. 73 OCre-FINMA. 
Réduction de la position en raison 
des mesures d’atténuation du risque 
de crédit pour les transactions 
adossées à des sûretés dans le 
cadre de l’approche globale. 
Ce montant n’inclut pas les sûretés 
qui ont déjà été prises en compte 
dans les calculs de l’équivalent-
crédit à la colonne 11 pour les SFT 
et les dérivés, lorsque la banque 
utilise la SA-CCR ou la SA-CCR 
simplifiée ou l’approche de la valeur 
de marché. 

20 Fully adjusted exposure value Valeur de position entièrement 
adaptée 

Résultat (position nette après les 
mesures d’atténuation du risque de 
crédit avec des conséquences 
directes sur la position). 

21 Of which: on balance Dont : positions du bilan  

22 Of which: off balance Dont : positions hors bilan  

23 Of which: counterparty credit risk Dont : risque de crédit de 
contrepartie 

 









 

rendement) 

[P/C]_CRSABIS_11 Other residential real estate 
exposures (incl. Construction 
loans and land acquisition 
loans) 

Autres crédits hypothécaires au 
logement (y compris les crédits 
de construction et les crédits liés 
à des terrains constructibles) 

Art. 63 al. 3 let. c et art. 66 al. 2 
OFR 

[P/C]_CRSABIS_12 Self-used commercial real 
estate exposures (incl. 
Construction loans and land 
acquisition loans) 

Crédits immobiliers commerciaux 
à usage propre (y compris les 
crédits de construction et les 
crédits liés à des terrains 
constructibles) 

Art. 63 al. 3 let. c et art. 66 al. 2 
OFR 

[P/C]_CRSABIS_13 Other commercial real estate 
exposures (incl. Construction 
loans and land acquisition 
loans) 

Autres prêts hypothécaires 
commerciaux (y compris les 
crédits de construction et les 
crédits liés à des terrains 
constructibles) 

Art. 63 al. 3 let. c et art. 66 al. 2 
OFR 

[P/C]_CRSABIS_14 Other exposures / assets Autres positions Art. 63 al. 3 let. g et art. 66 al. 2 
OFR 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

De plus amples informations peuvent être consultées sur Internet à l’adresse www.finma.ch/... : 
- Dernières mises à jour de l’enquête 
- Formulaires électroniques à télécharger 
- Informations importantes sur le reporting 
- Interlocuteurs 


